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la röorganisation de l'armöe autrichienne, et en 1831, k la mort de Frimont, il fut
appele au commandement des troupes qui occupaient le Lombard-Venitien; c'est
alors qu'il voulut appliquer ä cette armöe les principes qu'il avait puisös dans sa

longue experience, et que, rompant avec la vieille routine de la bureaucratie
autrichienne, ilpublia ses celebres Instructions pour une armee en campagne, pour la
manceuvre, etc., qui servent maintenant de base ä l'instruction militaire en Autriche.
; Le feld-marechal Radetzky se donnait corps et äme ä son armöe; il devint reellement

le pere de ses soldats, dont il etait adore. C'est gräce k sa vigueur et ä son
activite dans son commandement que l'Autriche a du de conserver ses provinces ita-
lienues. Sans la presence d'esprit döployee par ce vieux brave au moment oü tous les

autres chefs militaires de l'empire semblaient avoir perdu la tete, et sans l'incroyable
opiniätrete qu'il deploya ä Verone, l'Autriche eüt ötö rejetee dans les gorges du

Tyrol, et peut-etre que le sort de l'Italie eüt ötö complötement change.

Depuis ses campagnes de 1849, Radetzky n'avait pas voulu quitter sa province et

ses soldats pour les honneurs de la cour imperiale; c'est lä qu'il est mort le 5

janvier, ä l'äge de 92 ans.

Dans les derniers jours de decembre, se faisant trainer dans une petite voiture de

malade, il passa encore en revue, sur la places d'armes de Milan, un rögiment d'Ulans
nouvellement arrive. Radetzky ötait le plus vieux militaire d'Europe encore en ac-
tivitö. L'histoire n'offre pas d'autre exemple d'une carriöre militaire de 74 annöes
consecutives de service actif.

Apres l'archiduc Charles, Radetzky est assurement le plus grand homme de guerre
qu'ait produit l'Autriche. Depuis l'accident dans lequel il s'etait cassö la jambe il y
a un an, c'est l'archiduc Maximilien qui gouvernait le Lombard-Venitien.

— Une autre perte, triste ä enregistrer dans la necrologie militaire, est celle du Dr
Baudens, inspecteui superieur du service medical, mort ä Paris le 28 decembre 1857,
ä l'äge de 54 ans. Le Dr Baudens etait connu par plusieurs ouvrages fort estimes sur la
Chirurgie militaire. C'est lui qui a publie la relation d'une mission medkale en Crimee,

que nous rappelions recemment ä propos de l'ouvrage du Dr Scrive (Voir notre n° 22
de 1857, page 423, oü, par erreur typographique, on a mis Ftourens, au lieu de

Baudens.)

C'est dans le mois de janvier qu'aux termes de la loi federale du 8 mai 1850 sur
l'organisation militaire, article 36, les officiers de l'etat-major federal, qui veulent sortir
du corps, doivent faire leur demande de demission.

Le bruit court ä Berne qu'ä cette occasion plusieurs officiers de l'etat-major sont
dans l'intention de se retirer cette annee, entr'autres, dit le Bund, un des officiers les

plus estimes de l'armee federale. Nous ignorons de qui il est question, mais nous dö-

plorerions vivement que ce soit encore un des divisionnaires de la derniere mise sur
pied.

Le Commissariat federal des guerres vient de boucler les comptes de l'occupation
de Neuchätel dans l'automne de 1856. Les depenses pour la Confederation se montent
k 315,721 francs 31 Centimes.

Les comptes de la campagne du Rhin ne sont pas encore entierement bouclös; ils
se montent ä environ trois millions de francs, de sorte qu'en somme l'indöpendance
reconnue de Neuchätel n'aura pas coütö au-delä de 4 millions de francs ä la
Confederation.
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II y aura cette annöe un rassemblement föderal de troupes dans le genre de ceux

tenus, en 1856, ä Yverdon et ä Fraucnfeld. D'apres un Journal de Berne il aurait lieu

autour de Luziensteig, qui depuis la construction des nouveaux ouvrages et des

casernes sert de place d'armes pour les carabiniers et oü l'on peut, ä la rigueur, loger
6 ä 7,000 hommes.

On ne saurait qu'applaudir ä cette idee de tenir nos grands rassemblements de

troupes successivement sur divers points de la Suisse et particulierement sur ceux

qui, par leur position geographique et topographique, sont des points importants dans

le Systeme de defense de la Confödöration. A cet egard, Luziensteig est certainement

un des meilleurs choix, surtout s'il satisfait, ainsi que nous l'espörons, aux conditions
de detail et aux diverses exigences d'une bonne instruetion des]troupes.

M. le colonel Bontems a ete dösignö par le Conseil föderal pour Commander ce

rassemblement.

M.le colonel Fischer, de Rheinach, commandera encore cette annöe l'ecole centrale.
M. le colonel Letter, de Zoug, commandera le cöurs des instructeurs d'infanterie.

La Turquie vient de decider, ä Pexemple de la France, que dorenavant l'ordonnance
normale de toute son infanterie serait sur deux rangs et non plus sur trois.

Ainsi, les quatre puissances alliöes de la campagne d'Orient, Angleterre, France,
Sardaigne et Turquie, ont toutes maintenant la formation sur deux rangs. Pendant
longtemps l'armöe suisse a ötö la seule en Europe qui eüt cette formation reguliöre.

Lucerne. — Le 26 döcembre les officiers de la ville de Lucerne et des environs
ontcölöbrö dans un joyeux banquet l'anniversaire de leur depart pour la frontiöre
du Rhin l'hiver dernier. On cite parmi les toasts ceux ä la Confederation, ä la vigilance
nationale, au general Dufour, ä la brave ville de Bäle, etc.

Soleure. — La sociötö cantonale tient des söances reguliöres et intöressantes, oü

tour k tour les officiers les mieux disposes prennent part ä des Conferences d'instruction

mutuelle. Dans la derniere röunion M. Olivier Zchokke a fait une exposition sur
les reconnaissances militaires qui a ete fort goütöe des auditeurs.

Grisons. — Les feuilles de ce canton annoncent la mort d'un ancien militaire,
M. le colonel Michel de Seewis, fröre du depute au Conseil national. M. Michel de

Seewis avait commence sa carriöre militaire comme lieutenant dans la garde
francaise, äParis. En 1833, il fit la campagne de Schwytz comme capitaine d'ötat-major au
service de la Confederation. En 1847, il fit ses efforts pour composer un bataillon de

volontaires contre le Sonderbund, et, voyant qu'il ne pouvait y reussir, il partit avec
six camarades, comme simple carabiniervolontaire.

Geneve. — Un grand banquet a eu lieu en tenue militaire au Stand, le 4 janvier,
en commemoration du depart du bataillon N° 20 et de la batterie n° 25 pour la frontiere

du Rhin, l'an .dernier. II y avait environ 450 couverts.

— Le Grand Conseil est nanti d'une proposition tendant ä faire aecorder une pension

annuelle de 500 ä 600 francs ä la veuve et aux enfants de feu le commandant

Many, mort des suites d'une maladie aggravee pendant la derniere campagne.

Vaud. — Depuis le commencement de la n»)uvelle annee, le Döpartement militaire
est dirige par MM. les conseillers d'Etat Roulet et Bourgeois.

LAUSANN*. — UtPRIHERffi CORBAZ ET ROUILLER FILS, ESCALIER-DU-MARCBE, 20.
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